




Article 2: 

Précise que si cet accord de principe ne vaut pas décision de cession, celle-ci ne 
pouvant intervenir qu'après un formalisme précis, la commune s'engage à mettre en œuvre 
ladite procédure si le projet était retenu et selon les conditions ci-avant développées. 

Après en avoir délibéré, par 27 voix pour et 1 voix contre (M. PASSETEMPS), le conseil 
municipal adopte la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Elisabeth BOIVIN 

� 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 04/02/2023
De sa publication le 04/02/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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